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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

 

Arrêté portant sur l’attribution d’un label
à l’association « France Chien d’Assistance Personnalisé et Individualisé »

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.245-3 et D.245-24-1 à
D.245-24-4 ;

Vu le code rural notamment l’article L.211-30 ;

Vu le décret n°2014-362 du 20 mars 2014 relatif à la labellisation des centres d’éducation
des chiens d’assistance et des centres d’éducation des chiens-guides d’aveugles et à la
création d’un certificat national ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE
en qualité de Préfet de la Région des Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 mars 2014 relatif aux critères techniques de labellisation des
centres  d’éducation  des  chiens  d’assistance  et  des  centres  d’éducation  des  chiens-
guides d’aveugles et à la création d’un certificat national ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/SD3B/2015/98  du  25  mars  2015  relative  à  la  labellisation  des
centres  d’éducation  de  chiens  guides  d’aveugles  ou  d’assistance,  à  la  création  d’un
certificat national et à l’amélioration de la prise en compte de l’animal pour faciliter
l’insertion sociale des personnes handicapées accompagnées d’un chien guide d’aveugle
ou d’assistance ;

Considérant le  dossier  déposé  le  4 octobre  2022 par  l’association  « France  Chien
d’Assistance Personnalisé et Individualisé » en vue d’obtenir sa labellisation en tant que
centre d’éducation de chiens-guides d’aveugles ;

Considérant l’avis de Monsieur le Directeur départemental de la protection des populations
de Loire-Atlantique du 11 mai 2023 ;

Considérant l’instruction  de  la  demande  de  labellisation  de  l’association  «France  Chien
d’Assistance Personnalisé et Individualisé  » en tant que centre d’éducation de chiens-
guides d’aveugles, réalisée par la direction départementale de l’Emploi, du Travail et des
Solidarités de Loire-Atlantique ;

Sur proposition  de  Madame la  Directrice  départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des
Solidarités de Loire-Atlantique :
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ARRÊTE

ARTICLE 1er:  La labellisation prévue à l’article D.245-24-1 du code de l’action sociale et des
familles est attribuée à l’association «France Chien d’Assistance Personnalisé et Individualisé»
dont le siège est situé  au 46 La Milsandière – 44440 Teillé, pour le centre d’éducation de
chiens guides d’aveugles situé à la même adresse.

ARTICLE 2 : Cette labellisation est attribuée pour une période de cinq ans à compter de date
de signature de cet arrêté.

ARTICLE  3 :  L’association  adressera  annuellement  au  préfet  de  département  un  rapport
d’activité et un rapport financier détaillés.

ARTICLE 4 :  Cette labellisation pourra être retirée en cas de non-respect de tout ou partie
des  critères  exigés  pour  l’obtention  du  label,  plus  particulièrement  ceux  ayant  trait  à  la
sécurité des personnes handicapées et aux conditions générales prévues pour l’exercice ou le
fonctionnement en tant que centre d’éducation de chiens-guides d’aveugles.

ARTICLE  5 :  Le Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  Loire-Atlantique et  la Directrice
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de Loire-Atlantique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’État dans le département de Loire-Atlantique.

Nantes, le 

Le Préfet,
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